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 Délibération n° 2017/5
ILOT ROMAIN ROLLAND - Convention de rétrocession des espaces communs

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de présents : 41

Date de la convocation : 14/03/17
Compte rendu affiché : 22/03/17

Transmis en préfecture : 
Numéro de télétransmission unique : 

Présidente : Mme Michèle PICARD

Secrétaire :

Elu(e)s : 

M. Hamdiatou NDIAYE

Présent(e)s : Mme  Michèle  PICARD,  Mme  Yolande  PEYTAVIN,  M.  Pierre-Alain  MILLET,  Mme
Saliha  PRUDHOMME-LATOUR,  M.  Idir  BOUMERTIT,  Mme  Andrée  LOSCOS,  M.
Djilannie  BEN  MABROUK,  Mme  Véronique  CALLUT,  M.  Bayrem  BRAIKI,  Mme
Véronique  FORESTIER,  Mme  Sandrine  PERRIER,  Mme  Danielle  GICQUEL,  M.
Thierry  VIGNAUD,  Mme  Valérie  TALBI,  M.  Jean-Maurice  GAUTIN,  M.  Abdelhak
FADLY,  M.  Hamdiatou NDIAYE,  Mme Paula  ALCARAZ,  M.  Georges BOTTEX,  M.
Gilles ROUSTAN, M. Pierre MATEO, Mme Marie-Christine BURRICAND, M. Serge
TRUSCELLO, M. Nacer KHAMLA, M. Mustafa GUVERCIN, Mme Sandrine PICOT,
Mme  Nadia  CHIKH,  Mme  Sophia  BRIKH,  Mme  Souad  OUASMI,  M.  Aurélien
SCANDOLARA,  M.  Maurice  IACOVELLA,  Mme  Marie-Danielle  BRUYERE,  Mme
Saliha MERTANI, M. Christophe GIRARD, Mme Houria TAGUINE, Monsieur Frédéric
PASSOT, M. David INGLES, M. Damien MONCHAU, M. Pascal DUREAU, M. Lotfi
BEN KHELIFA, Mme Anne-Cécile GROLEAS.

Absent(e)s : Mme Maite LAM.

Excusé(e)s : 

Dépôt de pouvoir : Mme  Amina  AHAMADA  MADI  à  M.  Pierre-Alain  MILLET,.  M.  Jean-Louis
PIEDECAUSA à M.  Serge TRUSCELLO,.  M.  Saïd ALLEG à M.  Bayrem BRAIKI,.
Mme Loan NGUYEN à Mme Marie-Christine BURRICAND,. Mme Régia ABABSA à
M. Idir BOUMERTIT,. M. Nasser DJAIDJA à Mme Houria TAGUINE,. Mme Hidaya
SAID à Mme Saliha MERTANI.

                                    Conseil Municipal du 20/03/17 - page 1



Extrait de registre des délibérations
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 20/03/17

 Rapport n° 5
ILOT ROMAIN ROLLAND - Convention de rétrocession des espaces communs

Direction de l'aménagement de l'urbanisme et de l'économie

Mesdames, Messieurs,

RAPPEL DES OBJECTIFS ET DU PROGRAMME DE L’ILOT ROMAIN ROLLAND 

L’urbanisation de l’îlot Romain Rolland s’inscrit dans la démarche « Cœur de Ville » en proposant une offre 
nouvelle et diversifiée en logements, permettant de favoriser les parcours résidentiels.

L’opération crée, sur 2,4 ha 22 600 m² environ de surface de plancher, soit 340 logements et un foyer 
municipal, répartis comme suit :

- 22 % de logements locatifs sociaux (RSH/Alliade)
- 31 % de logements en accession sociale (RSH)
- 47 % de logements en accession libre (Nacarat).

Le projet comprend également la création d’une voie de desserte avec stationnement longitudinal, 
l’aménagement des talus en cheminements piétons, la réalisation d’un square, d’une placette et d’un parc de 
stationnement. Les espaces communs sont plantés et éclairés.

CONVENTION DE RETROCESSION 

La SARL Romain Rolland, lotisseur de l’opération « Les Jardins du Monde » propose de céder à titre gratuit 
l’ensemble des espaces communs.

Une convention tripartite établie entre la SARL Romain Rolland, la Ville et la Métropole de Lyon définit les 
modalités de transfert des espaces communs réalisés comme suit :

- Biens destinés à intégrer le domaine public métropolitain : les emprises des voies est et nord, 
celles du parc de stationnement de 30 places ainsi que les réseaux et ouvrages hydrauliques 
présents sous ces emprises représentant 2 610 m²

- Biens à intégrer le domaine public communal : square, escalier et talus nord           (parcelle BW 
164 pour 2 982m²) placette Marcel Paul (parcelle BW 163 pour 125 m²) et le matériel d’éclairage 
public de ces espaces.

Le transfert de propriété interviendra après achèvement des travaux effectués par le lotisseur et livrés en 
2017. Ce transfert fera l’objet d’une régularisation par acte authentique.

La durée de validité de cette convention est limitée : elle prendra effet au jour de sa signature pour se 
terminer au transfert définitif desdits biens à titre gratuit,  par la signature de l’acte authentique.

La présente convention tripartite de rétrocession de ces espaces communs a fait l’objet d’un passage en 
commission permanente à la Métropole le 13 décembre 2016.

Le Conseil municipal,
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Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l'avis du Bureau municipal du 7 mars 2017 après en avoir délibéré,

A l'unanimité des suffrages exprimés
décide de : 
- approuver le projet de rétrocession des équipements communs du lotissement Romain Rolland à titre gratuit
par la SARL Romain Rolland à la Ville, du terrain d'assiette du square, escalier et talus nord (parcelle BW 164 
pour 2 982 m²) de la placette Marcel Paul (parcelle BW 153 pour 125 m²) et le matériel d'éclairage public de 
ces espaces communs, 
- autoriser Madame le Maire , ou à défaut l'adjoint délégué, à signer la convention tripartite de rétrocession 
des espaces communs entre la SARL Romain Rolland, la Ville et la Métropole de Lyon, 
- charger Maître Olivier Michoud, notaire de la Ville en collaboration avec Maîtres Leufflen et Maître Bailly, de 
la rédaction des actes de transfert et tous documents nécessaires à ces transferts, 
- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'adjoint délégué, à signer tous documents nécessaires à ces 
régularisations, 
- dire que les frais de notaire relatifs à la rédaction de ces actes seront pris en charge par la Ville.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

Pour expédition certifiée conforme

Pour le Maire
La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN
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